






Pour nous joindre 

Reglstrarlat : Tél. (514) 343-7076 

Courriel : .... ..... ..... recrutement@reg is.umontreal.ca 

Internet : www.umontreal.ca, sous « Guichet étudiant-cours » 

Adresse géographique 
Accueil et renseignements 
3744, rue Jean-Brillant, bureau 103 
Station de métro Côte-des-Neiges 

Adresse postale 
Université de M ontréal 
C.P. 6205, succursale Centre-ville 
Montréal (Québec) 
H3C 3T5 

Facultés et départements (code régional 514) 

Aménagement . . . . . . . . . . . . .... . . . . . . . . . . . 34 3-7294 
Architecture . . . . . . ... . .. · . .. .. . . ..... . 343-6007 
Architecture de paysage . .... . . . . . . . ... . 343-5867 
Design industriel .. . . ..... .. . . ..... . .. 343-7556 
Urbanisme .. . .. . . .. . ..... . .. ....... . 34 3-6865 

Arts et sciences . .. ... . . .. .. ...... . . ...... 343-6521 
Anthropologie .... . . .... .. .. ... .. .... 343-6909 
Bibliothéconomie et sciences de l'information 343-6044 
Chimie .. . .... . .. ... . . . . . ... ... . . . . . 343-7058 
Communication . ... . .. .. .. . . . . ..... . . 343-6039 
Criminologie ............ . . . . . . . . ... . 34 3-6523 
Ç)émographie .... . . . ...... ... . .. . . . . . 343-6610 
~tudes anglaises ..... . . ..... .... . . . ... 343-6236 
Etudes classiques .. ....... . . . .. . . . . ... 34 3-6486 
~tudes françaises .. .... . . . . . .... ... . . . 34 3-6787 
Etudes médiévales .. . ... . . . ...... . .... 343-7327 
Géographie .... . ... ... ..... . . . .. . .. . 343-8062 
Histoire .... . . .. ....... . ... . . .. . . . . . 343-211 8 
Histoire de l'art . .. ..... . . . ... . . . .. . . .. 343-6182 
Informatique et recherche opérationnelle ... . 343-6602 
Linguistique et traduction . . . . ..... ... . . . 343-6220 
Littérature comparée . ..... . . .... .. .. . . 343-6609 
Littératures et langues modernes .. ........ 343-6222 
Mathématiques et statistique .. .. . ... . .. . 343-6743 
Philosophie . . .............. ... . .... . 343-6464 
Physique . . . . .. . . . . . . . .. . ...... .... . 343-6667 
Psychoéducation ............. .... . . .. 343-7421 
Psychologie . . .... ... ...... .. ... ..... 343-6972 
Relations industrielles .. . . . ... . . . .. .. . .. 343-5845 
Science politique ..... . . . ........ . .. . . 343-6578 
Sciences biologiques . . . .. .. .. . ..... .. .. 343-6875 
Sciences économiques .. . . ..... .. .... .. 343-6539 
Service social . . . .. . . . . .. . . . .. . .. ... .. 343-6596 
Sociologie .... . . .... . . . . . ... . . . . . ... 343-6620 

Droit ...... . ...... . . . ..... . ... .. ..... . 343-6124 
Éducation permanente . . . . .. . 343-6090 ; 1 800 363-8876 
Études supérieures . .. . .. . .. . . . . . ..... . .... 343-6426 
Klnéslologle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 3-6151 
Médecine .. ... . . . . ... . . . . . . . ... .. . . . . .. 34 3-4267 

Administration de la santé .... ..... ...... 343-6170 
Anesthésie-réanimation . . . .... . ...... .. . 343-6466 
Biochim ie ... . . . ... . .. . .. .. . .. ...... . 343-6374 
Chirurgie ........ ...... . . ..... . .. ... 343-5920 
Génie biomédical . ... .. . . . . . .. . . ... .. . 343-6357 
Médecine . .. . . . . . . ... .... . . . . ... .. . . 343-5931 
Médecine du travail et hygiène du milieu ... 343-6144 
Médecine familiale . . .... . ....... .. .. . . 343-6497 
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M édecine sociale et préventive ..... .. . . .. 343-6139 
Microbiologie et im munologie . . . . .. . .. .. 343-6275 
Nutrition .. . ... . .. . .. ....... . . . . . .. . 343-2070 
Obstétrique-gynécolog ie . . . ... ..... . . . . . 343-5829 
Ophtalmologie ... .. . .. ...... .. . ... . .. 343-7094 
Orthophonie et audiologie . . . . ..... . .. . . 343-7645 
Pathologie et biologie cellulaires .... .. . ... 343-6314 
Pédiatrie ... ... . . . ... ... . . .. 345-4675 poste 5017 
Pharmacologie . .. ... . ... . . .. . . . .... . . 343-6329 
Physiologie .. .. .. .... . ...... . .. ... . .. 343-6342 
Psychiatrie .... .. . . . ....... . . . .... .. . 343-7755 
Radiologie . . .. . . . . . . . . . .. .. . ..... .. . 343-6466 
Réadaptation . .... . . . . . ..... .... .. ... 34 3-6416 

Médecine dentaire . . ...... .... ... . . .. . . .. . 343-6076 
Dentisterie de restauration . .. ...... , .. . . 343-5643 
Santé buccale . . .. ..... ..... . ..... .. . . 343-6002 
Stomatologie .. . .. .... .... . .... . ..... 343-6072 

Médecine vétérinaire . .... . . . . . .. . . . . . 1-450-773-8521 
Musique ... .... . ... ... . . . . .. ... . . . . . ... 343-6427 
Optométrie .. .. . .. ... .. . ... ..... . . . . .... 343-6471 

Clinique 34 3-6082 
Pharmacie .. ... ... . . . ... . .. . . .... . ...... 343-6422 
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Internet : www.hec.ca 
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Demandes d'admission - Dates llmltes 

1er mars (trimestres d'été ou d'automne) 
1er novembre (trimestre d'hiver*) 

Note: 
Après ces dates, quelques places peuvent être encore dis­

ponibles dans les programmes non contingentés. Information : 
(514) 343-7076. 

Formulaires de demandes d'admission 

Deux formulaires existent pour faire une demande d'admis­
sion au 1er cycle à l'Université de Montréal. Le premier, dispo­
nible dans tous les collèges, s'ad resse aux étudiants inscrits dans 
un programme d'études collégiales menant au D.E.C. et qui 
n'ont pas entrepris d'études universitaires. Le second, disponible 
au Registrariat ainsi que dans les collèges, s'adresse à tous les 
autres candidats. 

Le candidat peut inscrire jusqu'à quatre choix de pro­
grammes sur le formulaire de demande d'admission . L'étudiant 
les inscrit par ordre de préférence. Tous les détails sont claire­
ment indiqués sur les formulaires. 

Accusé de réception 
Pour recevoir un accusé de réception, il faut remplir la carte 

jointe au formulaire de demande d'admission, l'affranchir suffi­
samment et la joindre à votre demande d'admission. 

Convocations - Tests et entrevues 

Entrevue 
Quelques facultés imposent une entrevue à leurs candidats 

à l'admission. Ces entrevues ont pour but d'évaluer la motiva­
tion, les aptitudes et le jugement des candidats en fonction de 
la nature du programme pour lequel ils ont déposé une 
demande d 'amission. Le bilan de cette évaluation peut 
conduire à l'élimination de toute candidature qui ne présente 
pas les qualités jugées essentielles à la réussite des études envi­
sagées. 

Expérience de travail 
De nombreux programmes ont été mis sur pied en fonction 

de la clientèle particulière à laquelle ils sont réservés. C'est 
notamment le cas de tous les programmes de la Faculté de l'édu­
cation permanente et de quelques programmes de la Faculté des 
arts et des sciences et de la Faculté des sciences infirmières. 

Test de connaissance du français 
Ce test pourra être im posé à tous les candidats qui n'ont pas 

terminé leurs deux derniers trimestres d'études en langue fran­
çaise. Toutefois, des candidats peuvent être exemptés du test si 
leur compréhension du français est manifeste. Le test n'a d'autre 
objectif que de vérifier si le candidat possède une compréhension 
suffisante de la langue française pour suivre avec profit des cours 
donnés dans cette langue. 

Test de connaissance de l'anglals 
au programme d'études anglaises 
Ce test est imposé à tO':,IS les candidats au programme 

d'étucfes anglaises. Ce programme ne comporte aucun cours 
d'apprentissage de la langue anglaise et exige donc une excel­
lente connaissance préalable de cette langue. Un échec à ce test 
est éliminatoire. 

• Les programmes ouverts aux admissions de l'hiver sont annoncés au 
début de l'automne. 
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Par ailleurs, et bien qu'i l. ne s'agisse pas d'une exigence 
d'admission dans les autres programmes, il est fortement 
recommandé à tous les futurs étudiants d'acquérir au moins 
une connaissance de l'anglais écrit. En effet, dans bon nombre 
de programmes, la plupart des ouvrages de référence et des 
publications ainsi que l'essentiel de la documentation sont 
rédigés dans cette langue. 

Test de connaissance du français et de l'anglais 
au programme de traduction 
Les candidats aux programmes de traduction doivent 

passer et réussir un test de connaissance du français et de l'an­
glais. Un échec à ce test est éliminatoire. 

Test de connaissances et d'aptitudes musicales 
La Faculté de musique impose un test de connaissances et 

d'aptitudes musicales à tous ses candidats, qu'ils aient obtenu 
le D.E.C. dans un programme de musique ou qu'ils aient acquis 
leurs connaissances musicales par un enseignement privé paral­
lèle à leurs études collégiales. Le test sert à vérifier s' ils possè­
dent les connaissances et les aptit,udes musicales de base 
requises. li sert aussi, en première année, à former des groupes 
assez homogènes d'étudiants ayant atteint le même niveau de 
connaissances et de culture musicales. 

Test de l'Association dentaire canadienne 
Le test de l'Association dentaire canadienne permet de 

vérifier si le candidat possède un minimum de doigté pour 
manipuler et travailler de petits objets et l'habileté à percevoir 
des objets à trois dimensions. Un résultat inférieur à 10 sur 30 
à l'épreuve de sculpture sur craie ou à l'épreuve d'habileté per­
ceptuelle élimine le candidat. 

L'expérience démontre en effet qu' il ne pourrait acquérir 
l'habileté technique minimale pour la pratique de la médecine 
dentaire. Pour ceux qui réussissent ces épreuves, les résultats 
obtenus n'entrent pas dans l'évaluation du dossier. 

Le candidat peut se présenter à l'un des deux tests de 
l'Association : 
• à l'automne, le 6 novembre 1999; date limite d' inscription 

le 30 septembre 1 999; 
• à l' hiver, le 19 février 2000; date limite d'inscription 

le 15 janvier 2000. 

T~st de personnalité 
L'Ecole de psychoéducation impose un test de personna­

lité à tous ses candidats. Ce test cherche à vérifier s'il existe un 
minimum de compatibilité entre la personnalité du candidat et 
les difficultés reliées à un travail en milieu de délinquance. 
L'expérience a démontré qu'une personne trop sensible, émo­
tive et timorée sera rapidement dépassée par le travail dans un 
tel milieu . De même, celle qui affiche un caractère impétueux, 
violent et qui est en révolte contre la société pourrait y créer 
des problèmes graves. Ce test est donc éliminatoire. 

Absence à une évaluation requise à !'admission 
Dans tous les cas où un candidat doit se soumettre à une 

évaluation requise à l'admission, l'absence à l'examen, au test 
ou à l'entrevue au moment fixé entraîne la fermeture du dos­
sier, à moins que le candidat ne justifie cette absence auprès de 
l'autorité compétente en présentant par écrit un motif valable 
dans les huit jours de calendrier. 

Si le candidat est absent à un examen, à un test ou à une 
entrevue pour un motif valable*, les autorités compétentes doi­
vent exiger un examen, un test ou une entrevue différés. 

• Motif indépendant de la volonté de l'étudiant, cas de force majeure ou 
maladie grave attestée par un certificat médical. 











rieure à 2, un écart type corrigé est calculé au moyen de la for­
mule suivante : 

100 -x 
<1 corrigé =--2-

Ainsi, l'écart type corrigé est toujours égal à la moitié de 
l'écart entre une note de 100 % et la moyenne arithmétique 
des notes égales ou supérieures à 50 %. C'est la valeur de cet 
écart type qui sert au calcul de la cote Z de chacun des étu­
diants ayant une note comprise entre 100 % et la moyenne 
arithmétique de la distribution de notes. Grâce à cette correc­
tion, un étudiant ayant une note de 100 % est assuré d'obtenir 
minimalement une cote Z de +2. 

Certains cours ne font l'objet d'aucune analyse relative­
ment aux cotes Z : c'est notamment le cas des cours d'éduca­
tion physique, des cours d'appoint et des cours donnés avant 
1973. 

Deuxième élément : !'Indicateur 
de la force du groupe (IFG) 
En plus de calculer la cote Z correspondant à chacune des 

notes obtenues par les étudiants du même groupe à l'évalua­
tion, il faut calculer, pour chaque groupe à l'évaluation, un fac­
teur de correction. Ce facteur de correction nécessite d'abord 
le calcul, pour chaque étudiant du groupe à l'évaluation, de la 
moyenne pondérée de l'ensemble des notes fina les obtenues 
en quatrième et cinquième secondaire (Msi). Lorsque ces 
moyennes individuelles sont connues, on calcule alors la 
moyenne de celles-ci pour le groupe à l'évaluation à l'aide de 
la formule ci-dessous : 

Ms = Msi=l+Msi=2+Msi=3+ ... +Msi=n 
9 Nombre d'étudiants 

L'application de la formule ql.li suit permet ensuite de 
connaître le facteur de correction à apporter à la cote Z obte­
nue par chacun des étudiants qui composent le groupe à l'éva­
luation : 

L'indicateur de la force du groupe à l'évaluation (IFG) = M5g 
1
-
4 

75 

où M5g représente la moyenne des moyennes des notes pon­
dérées au secondaire. 

Contrôles 
Pour que la moyenne pondérée des résultats au secondaire 

d'un étudiant (Msi) entre dans le calcul de la moyenne du 
groupe à l'évaluation (Ms9), deux conditions doivent être satis­
fa ites : l'étudiant doit avoir obtenu le diplôme d'études secon­
daires et il doit avoir obte·nu une note de 50 % ou plus dans le 
cours du collégial à analyser. Autrement dit, lorsqu'une note est 
exclue du calcul des étalons, la moyenne au secondaire de cet 
étudiant est également exclue du calcul de l' indicateur de la 
force du groupe. En outre, lorsque la moyenne pondérée des 
résultats obtenus en quatrième et cinquième secondaire par un 
étudiant comporte moir'ls de 130 unités, cette moyenne est 
exclue du calcul de l'indicateur de la force du groupe. 

Si un groupe à l'évaluation comprend moins de six 
moyennes pondérées au secondaire (Msj) ou encore si tous les 
étudiants d'un groupe à l'évaluation ont la même moyenne 
pondérée au secondaire (<1 = 0), l' IFG prend la valeur 0 et 
aucune correction n'est apportée à la cote Z de ces étudiants. 

Troisième élément : les constantes C et D 
L'ajout d'une constante C (C = 5) permet d'éliminer les 

valeurs négatives. L'opération qui consiste à multiplier par la 
constante D (D = 5) la somme des valeurs précédentes permet 
de situer les résultats sur une nouvelle échelle ayant une ampli­
tude fixe. Ainsi, la cote de rendement minimale est 0 et la cote 
maximale, 50. La plupart des cotes de rendement se situent 
entre 15 et 35. 

Une fois calculée la cote de rendement de chacune des 
notes d'un candidat, celles-ci de même que les notes obtenues 
au collégial sont transmises aux universités concernées, qui 
effectuent un calcul additionnel à savoir celui de la moyenne 
pondérée des cotes de rendement obtenues pour chaque can­
didat. Cette moyenne se nomme la cote moyenne de rendement 
au collégial . 

Contrôles lors de la conversion des notes 
en cotes de rendement au collégial (CRC) 

• Il n'y a aucun calcul de CRC pour un cours d'éducation 
physique. 
• Lorsqu'un cours donné n'est pas analysable par la tech­
nique de la cote Z, il n'y a aucun calcul de CRC pour ce cours. 
• Lorsque, à un cours donné, le candidat obtient une note 
inférieure à 30 %, on attribue une cote de rendement au collé­
-gial (CRC) de 5,0 à ce cours. 
• Si, pour une note de 100 %, l'application de la formule de 
la cote de rendement au collégial ne permet pas d'obtenir une 
cote de rendement au collégial égale ou supérieure à 35, un 
écart type corrigé est calculé au moyen de la formule suivante : 

q . é- 100- X 
comg - 2 - IFG 

Ainsi, l'écart type corrigé est toujours égal à la moitié de 
l'écart entre une note de 100 % et la moyenne arithmétique 
des notes égales ou supérieures à 50 %. C'est la valeur de cet 
écart type qui sert d'abord au calcul de la cote Z puis de la cote 
de rendement au collégial de chacun des étudiants ayant une 
note comprise entre 100 % et la moyenne arithmétique de la 
distribution de n6tes. Grâce à cette correction, un étudiant 
ayant une note de 100 % est assuré d'obtenir une cote de ren­
dement au collégial d'au moins 35. 

Évaluation du dossier 
C'est la moyenne pondérée des cotes de rendement au 

collégial, calculée à partir de l'ensemble des cours pour lesquels 
on a une cote de rendement valide, qui résume la qualité du 
dossier. C'est sur la base de cette cote moyenne pondérée 
qu'un dossier est évalué, comparé et classé parmi un ensemble 
de dossiers . Cette moyenne peut faire l'objet d'un ajustement 
pour tenir compte des caractéristiques particulières de certains 
groupes d'étudiants. Présentement, la moyenne de tout étu­
diant sortant d'un programme de Baccalauréat international 
(8.1.) ou du programme de D.E.C. intégré en sciences, lettres et 
arts est augmentée de 0,50. Ce sont les vice-recteurs aux 
affaires académiques des universités québécoises qui fixent 
annuellement la valeur de l'ajustement à apporter à des pro- · 
grammes particuliers. 
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Autres sources d'aide financière 

Outre le ministère de !'Éducation du Québec (MEQ), qui 
constitue la plus importante source de subventions, divers 
organismes offrent des prêts et des bourses : gouvernements 
provinciaux et fédéral, Université de Montréal, fondations et 
entreprises, etc. Cette information est contenue dans le 
Répertoire des bourses, publié par le Bureau de l'aide financière 
et disponible sur demande ou sur Internet à www.baf.umon­
treal.ca et cliquez sur «Répertoire». 

Le Bureau de l'aide financière joue aussi un rôle d'intermé­
diaire entre la population étudiante et le ministère pour la pré­
sentation des demandes, des changements et corrections, etc. 
Il a le mandat, pour le MEQ, de remettre les certificats de prêt 
et les chèques de bourse selon les modalités de la Loi sur l'aide 
financière aux études, son règlement et ses règles d'attribution. 

Renseignements : (514) 343-6145. 

,, 
2.7 Etudier à l'extérieur 
du Québec ou à l'étranger 

Programme d'échanges d'étudiants 

L'Université a établi des programmes d'échanges d'étu­
diants avec des universités partout dans le monde. Ces pro­
grammes permettent à nos étudiants, selon les conditions et 
modalités prévues aux ententes, de poursuivre leurs études 
dans une autre université pendant une période maximale de un 
an. Toutes les disciplines enseignées dans les universités partici­
pantes sont accessibles aux étudiants. 
• Le candidat qui est accepté à un programme d'échanges 
reste inscrit à temps plein à l'Université de Montréal et y 
acquitte les droits de scolarité. Les universités participantes 
s'engagent à ne pas exiger le paiement de droits de scolarité 
des étudiants qu'elles accueillent. 
• L'étudiant est également inscrit à l'universlté d'accueil, où 
il s'engage à étudier à temps plein pendant au moins un 
semestre (mais pas plus d'une année universitaire) dans un pro­
gramme d'études approuvé par l'Université. 
• Il bénéficie des crédits obtenus à l'université d'accueil aux 
fins d'obtention de son diplôme à l'Université. Les universités 
participantes ne délivrent pas de diplôme aux étudiants 
qu'elles accueillent. 
• Il assume les frais divers exigés par l'université d'accueil 
(frais administratifs et d'assurance-maladie) ainsi que les frais de 
transport et de séjour. 
• Il bénéficie des programmes d'aide financière auxquels 
donne droit son inscription à l'Université de Montréal. 

2.8 Définitions importantes* 

Baccalauréat 
Le programme de baccalauréat comporte un minimum de 

90 crédits. Il existe trois types de baccalauréat : 
• le baccalauréat spécialisé, dont au moins les quatre cin­
quièmes des crédits sont ceux de cours d'une seule discipline ou 
d'un seul champ d'études**, y compris les cours à option, et dont 
au plus un cinquième des crédits sont ceux de cours au choix; 

• Certaines définitions se rapportent à la section 3 Facultés, départements 
et écoles. 
•• Les cours qui ne sont pas de la dlscipllne ou du champ d'études et qui 
sont Introduits dans le programme en fonction des exigences de la spéclall­
sation sont considérés comme des cours de la spéclalisatlon. 

• le baccalauréat spécialisé bidisciplinaire, dont le contenu 
porte en parts égales sur deux disciplines ou deux champs 
d'études apparentés, chacune des parties étant constituée d'au 
moins 42 crédits dans une seule discipline ou dans un seul 
champ d'études**; 
• le baccalauréat multidisciplinaire ou général, constitué de 
l'une des quatre combinaisons suivantes : un majeur et un 
mineur; un majeur et un certificat; trois mineurs; trois certifi­
cats. 

Bloc 
Correspond à une liste de cours, chacune accompagnée 

de l'indication de son caractère obligatoire ou optionnel ainsi 
que de l'indication du nombre de crédits auxquels s'inscrire 

. dans ce bloc. 

Certificat 
Programme autonome de 30 crédits. Au moins 24 des cré­

dits sont ceux de cours spécifiés en fonction d'une seule disci­
pline ou d'un seul champ d'études et au plus 6 sont ceux de 
cours au choix. 

Champ d'études 
Le champ d'études est un ensemble cohérent de connais­

sances fondées sur diverses disciplines et portant sur une réalité 
particulière : par exemple la médecine, les relations indus­
trielles, l'administration des affaires. 

Cours 
Un cours peut prendre diverses formes : leçons magis­

trales, répétitions, travaux pratiques, séminaires, conférences, 
stages, lectures, etc. 

Cours à option 
Dans chaque bloc de cours à option, on trouve l'indication 

d'un nombre minimal et d'un nombre maximal de crédits de cours 
que l'étudiant suit à l'intérieur de ce bloc à titre de cours à option. 
L'ensemble des choix de cours faits par l'étudiant durant ses études 
doit donc satisfaire aux conditions exprimées ainsi pour chacun des 
blocs de chacun des segments d'une seule et même orientation, 
tout en totalisant un nombre de crédits de cours à option corres­
pondant à celui qui est indiqué pour cette orientation. 

L'étudiant qui a déjà atteint le nombre maximal de crédits 
attribué à un certain bloc ne peut plus choisir d'autres cours de ce 
même bloc à titre de cours à option. (Il n'est pas exclu toutefois 
qu'il puisse en suivre à titre de cours au choix.) 

Cours au choix 
En plus des cours obligatoires et à option, certains pro­

grammes ou certaines orientations comprennent un nombre déter­
miné de crédits attribués à des cours au choix. L'étudiant peut alors 
choisir ces crédits parmi l'ensemble de tous les cours offerts à 
l'Université, aussi bien à l'extérieur qu'à l'intérieur de la faculté ou 
du département responsable de son programme. Ce choix est tou­
tefois soumis à l'approbation de l'autorité pédagogique de laquelle 
relève le cours aussi bien qu'à celle du responsable du programme 
de l'étudiant. 

Cours obllgatolre 
Cours imposé à tous les étudiants inscrits au programme ou à 

une des orientations du programme. 

Crédit 
Un crédit représente 45 heures consacrées par l'étudiant, au 

cours d'un trimestre, à une activité ~e formation; cela inclut, s'il y a 
lieu, le nombre d'heures de travail personnel jugé nécessaire par 
l'Université. Par exemple, un crédit peut représenter une heure de 
cours et deux heures de travail personnel par semaine pendant un 
trimestre, ou deux heures de travail pratique et une heure de travail 
personnel par semaine pendant un trirpestre. 
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Dlsclpline 
La discipline est l'une des diverses branches de la connais­

sance : par exemple la physique, la philosophie, l'anthropo­
logie. 

Études de 1er cycle 
Les études de 1er cycle (baccalauréat) constituent la pre­

mière étape de l'enseignement universitaire, qui comprend 
aussi un 2e cycle (maîtrise) et un 3e cycle (doctorat). Les pro­
grammes de cours présentés dans cette brochure se rapportent 
tous au 1er cycle. 

Étudiant libre 
L'étudiant libre est celui qui s'inscrit à un ou à quelques 

cours, mais qui ne vise ni certificat, ni diplôme, ni grade. Il peut 
se présenter aux examens et participer aux travaux; dans ce 
cas, il reçoit une attestation d'études. Pour être admissible au 
statut d'étudiant libre, il faut posséder une formation suffisante 
pour suivre avec profit• le cours choisi. L'étudiant qui suit un 
cours à titre d'étudiant libre peut, par la suite, se voir recon­
naître ce cours à l'intérieur d'un programme s'il est admis à 
titre d'étudiant régulier. 

Étudiant régulier 
L'étudiant régulier est celui qui désire obtenir un certificat, 

un diplôme ou un grade; il peut être inscrit à temps plein ou à 
temps partiel. 

Majeur 
Le programme de majeur comporte 60 crédits, dont au 

moins 48 sont ceux d'une même discipline ou d'un seul champ 
d'études; associé à un mineur ou à un certificat, le majeur 
permet d'obtenir un baccalauréat multidisciplinaire. 

Mlcroprogramme, Module de formation 
Ce sont des programmes courts offrant une formation 

complémentaire à des étudiants inscrits dans un programme 
universitaire ou à des personnes engagées dans le marché du 
travail. Il peut s'agir d'une initiation à une discipline ou à un 
champ d'études ou d'un perfectionnement. Ils comportent de 
9 à 15 crédits et aucun de ceux-ci ne peu être accordé par équi­
valence ou exemption . Le microprogramme, le module ou des 
cours de ceux-ci peuvent être intégrés dans un programme où 
ils sont recevables. Le microprogramme et le module peuvent 
donner lieu à une attestation spécifique délivrée par le regis­
traire. 

Mineur 
Le programme comporte 30 crédits, dont au moins 24 

sont ceux d'une même discipline ou d'un seul champ d'études; 
associé à un majeur, à deux autres mineurs ou à deux autres 
certificats, ce programmes permet d'obtenir un baccalauréat 
multidisciplinaire. Le mineur en arts et sciences, offert par la 
Faculté des arts et des sciences, et le certificat d'études indivi­
dualisées, offert par la Faculté de l'éducation permanente, sont 
des programmes multidisciplinaires, dont le contenu est éla­
boré sur mesure avec l'aide d'un conseiller pédagogique. 

Orientation 
Certains programmes se présentent en deux ou plusieurs 

orientations. Il s'agit de cheminements différents vers un même 
diplôme, soit en raison d'un point de départ différent, soit pour 
refléter des sous-disciplines ou des besoins particuliers de cer­
tains groupes d'étudiants. 

L'existence de plusieurs orientations est indiquée, le cas 
échéant, dans le bilan qui vient immédiatement après le titre 
dans le tableau du programme. 
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Programme 
Un programme est constitué d'un ensemble défini et 

cohérent de cours; il peut comporter des cours obligatoires, à 
option et au choix. 

Propédeutique 
Enseignement préparatoire en vue d'études plus appro­

fondies. 

Segment 
La notion de «segment de programme» répond à la pré­

sence de plusieurs orientations. Si, par exemple, un programme 
comporte deux orientations, il comptera habituellement trois 
segments : un segment commun aux deux orientations et un 
segment propre à chacune des deux orientations. 

Trimestres 
Les trimestres de l'année universitaire correspondent aux 

périodes suivantes : 
• le trimestre d'automne, de septembre à décembre; 
• le trimestre d'hiver, de janvier à avril; 
• le trimestre d'été, de mai à août. 

2.9 Services offerts 
aux étudiants sur Internet 

Information relative aux admissions 
à l'Unlverslté de Montréal 

Le Registrariat offre actuellement plusieurs services, énu­
mérés ci-après, sur le site Internet de l'Université 
(http://www.umontreal.ca, sous « Guichet étudiant-cours »). 
Au cours des prochains mois, d'autres options s'y ajouteront. 
N'hésitez pas à le consulter, le site est mis à jour régulièrement, 
ce qui n'est pas le cas des documents imprimés. 

Programmes d'études 

Dans la rubrique des programmes d'études offerts, on 
décrit les objectifs de chaque programme, les conditions et les 
statistiques d'admission, la capacité d'accueil et le nom du res­
ponsable du programme. 

Dossier universitaire personnel 

Une fois admis, le candidat reçoit par le courrier un 
numéro d'identification personnel (NIP) qui lui permet d'ac­
céder à son dossier personnel en toute sécurité, de consulter 
ses résultats aux évaluations, son relevé de notes à la fin du tri­
mestre ainsi que son état de compte mis à jour. 

Note: au cours de l'automne 1999 et de l'hiver 2000, plus 
d'information sera disponible sur le site concernant les 
demandes d'admission, les choix de cours, etc. 
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Orientation scolaire et professionnelle 

Des conseillers peuvent vous aider dans le choix d 'une dis­
cipline ou d'une profession; ou encore aider les étudiants aux 
prises avec des difficultés personnelles, familiales, sociales ou 
scolaires. Un centre d'information scolaire et professionnelle est 
ouvert à la population étudiante et au public et de nombreuses 
publications et des ateliers (méthodes d'étude, orientation, 
développement des compétences personnelles) leur sont aussi 
offerts. Téléphone : information scolaire et professionnelle, 
(514) 343-7890; consultation psychologique et orientation, 
(514) 343-6853. 

Emplois dlsponlbles 

Un service de placement est offert aux étudiants à la 
recherche d'un emploi à temps plein ou partiel ou pour la 
période estivale, qu'ils aient terminé ou non leurs études. Pour 
faciliter l'intégration sur le marché du travail, nous offrons des 
sessions d'information, des ateliers sur la recherche d'emploi et 
des rencontres avec les employeurs. Un centre d'information sur 
l'emploi permet de se documenter sur les entreprises et 
d'adapter sa stratégie de recherche d'emploi aux nouvelles réa­
lités du marché du travail. Téléphone : (514) 343-6736. 

lmpllcatlon communautaire 

Le Service d'action humanitaire et communautaire valorise la 
solidarité, la compréhension et l'entraide pour une meilleure qua­
lité de vie sur le campus et dans notre environnement. Trois pro­
fessionnels et une équipe de 20 étudiants animent et 
coordonnent un ensemble d'activités qui font appel à l'engage­
ment personnel et communautaire. Téléphone : (514) 343-7896. 
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Étudiants de l'extérieur du pays 

Le Bureau des services aux étudiants étrangers accueille les 
étudiants en provenance de l'extérieur du pays à leur arrivée à 
l'Université de Montréal et les aide tout au long de leur séjour au 
Québec. De l'information importante est donnée sur le système 
d'enseignement, l'installation à Montréal, les diverses autorisations 
de séjour et la couverture médicale. Téléphone : (514) 343-6935. 

Étudiants handicapés 

Tous les pavillons du campus sont accessibles aux étudiants 
handicapés. Des ressources humaines sont mises à leur disposi­
tion, telles qu'interprètes, preneurs de notes, tuteurs, lecteurs et 
accompagnateurs ainsi que des ressources matérielles propres à 
chaque handicap. Des conseillers peuvent servir d'intermédiaires 
pour obtenir une chambre dans les résidences, faciliter l'accès au 
centre sportif, soutenir la recherche documentaire dans les 
bibliothèques et donner accès au service de transport adapté qui 
dessert le campus. Téléphone: (514) 343-7928. 

Ressoun:es financières 
Si l'étudiant a des limites fonctionnelles résultant de sa défi­

cience, il peut avoir accès au Programme d'allocation pour 
besoins particuliers du MEQ. Pour plus d'information, on peut 
s'adresser au Bureau des services aux étudiants handicapés, 
2332, boui. Édouard-Montpetit, local C-351. Téléphone: (514) 
343-7928. 

Admission et études 
Les étudiants handicapés sont admis sans discrimination ni 

privilèges. Ils peuvent demander que l'Université tienne compte 
de leur handicap dans l'évaluation de leur dossier d'admission 
pour une demande de révision. Elle doit donner les explications 
nécessaires permettant d'établir un lien de cause à effet avec le 
handicap et le dossier est alors examiné séparément, avec les cas 
spéciaux. 

Toute personne handicapée admise à un programme et qui 
doit bénéficier de conditions pédagogiques particulières pour la 
poursuite de ses études (enregistrement des cours, modification 
des modalités d'examen, etc.) doit rencontrer, avant le début des 
cours, le directeur ou la personne-ressource de son département 
ou bien un conseiller du Bureau des services aux étudiants han­
dicapés afin de planifier adéquatement sa rentrée. 

Services divers 
(code régional 514) 

Associations étudiantes 
AGEEFEP ... . ............. ... . . . .. .. . 842-3678 
FAECUM ...... ... ................ . .. 343-5947 

Coop 5620 ..... ..... .. ..... .. ... .. .. ... 343-7879 
Coop Droit ............... . ............. 343-6908 
Coop HEC . ........ .. .. ...... . . . ........ 340-6400 
Coop Poly .. . . ....... . ....... ... . · ...... . 340-4711 
Finances ....... . .... . . . ... . .. . .. .. . ... . 343-6915 
Garderie ............ . ..... .. . ....... . .. 343-6420 
Journal Quartier libre . .. .................... 343-7630 
Librairies .... . ..... . ...... .......... .... 343-7362 
Magasins .. ... ............. .. .. ... . . . .. . 343-7010 
Micro 2200 . .. ............ ..... .. . ... . .. 343-2313 
Ombudsman .. ............. . . . . . ..... ... 343-2100 
Radio CISM ... . . . ..... ... ... . ... . .... ... 343-7511 
Résidences . . ... ..... . . . . . ...... . . . .... .. 343-6531 
Stationnement ... . .... ....... . . . .. . . ... . 343-6942 
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